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La Fête nationale du Québec
CONTRAT D’ENGAGEMENT D’ARTISTE
ENTRE :  


responsable de l’organisation de la Fête nationale à : 


et ayant son siège social à l’adresse suivante : 


représenté par : 


ci-après appelé « LE COMITÉ »

ET : 


Adresse : 


représenté par : 


ci-après appelé « LE CONTRACTANT ».

Les parties conviennent de ce qui suit :

1.
OBLIGATIONS DU CONTRACTANT 

· Le contractant s’engage à assurer l’animation et la musique d’ambiance pour le bénéfice du comité, selon l’horaire établi ci-après, et s’engage à fournir tout le matériel nécessaire.

      HORAIRE :
	Jour
	Heure
	Occasion
	Endroit

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


· Le contractant s’engage à n’utiliser, lors des activités pour lesquelles le comité retient ses services en vertu du présent contrat, QUE DE LA MUSIQUE DITE QUÉBÉCOISE D’EXPRESSION FRANCOPHONE.

2.
OBLIGATIONS DU COMITÉ 


Le comité s’engage à verser au contractant la somme de ___________________ dollars (_________$) à la suite de la réalisation convenable de ses obligations, telles que décrites dans les obligations du contractant.

3.
DISPOSITIONS FINALES 

· Le présent contrat est valide à partir du moment où il est signé par les deux parties.

· Le présent contrat ne peut être modifié sans l’accord des deux parties.

· Le comité sera libéré de toutes ses obligations et pourra résilier le présent contrat, sans avis ou mise en demeure, advenant le cas où le contractant fait défaut de respecter l’une ou l’autre de ses obligations mentionnées au présent contrat.

4.
AUTRES DISPOSITIONS:

Pour le comité :

Signature du représentant autorisé

date
Pour le contractant :

Signature du représentant autorisé

date






